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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, 

1 OBJET DU PRÉAVIS 

Cette demande de crédit regroupe deux objectifs complémentaires concernant le site de 
l’ancien Collège du Bluard : 

 rassembler les activités d’accueil et de restauration parascolaire du centre-ville dans le 
bâtiment du Bluard, par le déménagement de l’actuel restaurant scolaire installé dans 
l’ancien Collège des Jardins au rez-de-chaussée du Bluard, ainsi que le déplacement de 
l’unité d’accueil pour écoliers et écolières (UAPE) existante du rez-de-chaussée du Bluard 
au 1er étage de ce même bâtiment ; 

 requalifier et réaménager la Cour du Bluard pour les futur·es utilisatrices et utilisateurs que 
sont les enfants fréquentant l’UAPE et le futur lieu d’accueil et restauration des enfants en 
milieu scolaire, les diverses manifestations (Caf’Conc, HandiChallenge, Patinoire éphémère 
etc…) et la population. 

2 PRÉAMBULE 

Comme mentionné dans le programme de législature 2021-2026, la Municipalité s’engage à 
renforcer l’accueil de l’enfance et de la jeunesse. Afin de répondre au manque de places en 
accueil parascolaire, une nouvelle antenne de l’UAPE Jacques-Dubochet a été ouverte dans 
l’ancien Collège du Bluard à la rentrée 2022. Pour permettre l’accueil de ces vingt-quatre 
enfants, quelques légers aménagements et mises en conformité indispensables ont été réalisés 
par voie budgétaire.  
 
Afin de simplifier l’organisation de la vie quotidienne des enfants et mutualiser les ressources 
du Service de l’enfance pour la cuisine et l’intendance, la Municipalité a choisi, en sa séance 
du 10 octobre 2022 de regrouper les activités de restauration scolaire et accueil parascolaire, 
aujourd’hui installées dans l’ancien Collège des Jardins, sur le site du Bluard pour la rentrée 
scolaire 2023. Ceci permettra également de libérer entièrement le bâtiment des Jardins qui 
pourra dès lors être pleinement mis à disposition des associations par l’intermédiaire de la 
Maison des Associations. 
 
Cette nouvelle organisation engendrera un usage accru de la Cour du Bluard par les enfants en 
période scolaire. De plus, la Municipalité s’étant également engagée à offrir un cadre de vie 
agréable à sa population dans le cadre de son programme de législature, notamment en 
favorisant le bon équilibre entre le construit et les espaces libres, la Municipalité a également 
souhaité qu’un réaménagement de la Cour du Bluard soit proposé à court terme. 

 

De ce fait, une étude préliminaire (phase SIA 21) a été pilotée par la Direction Urbanisme, 
constructions et espace public dans le but de réfléchir aux potentiels et aux usages de la cour. 
Les principes suivants ont guidé cette étude : 

 améliorer la qualité de vie de la population morgienne ; 

 offrir un espace public requalifié pour toutes et tous ; 

 mettre en adéquation aménagement et utilisateur·rices ; 

 intégrer l’aspect environnemental (perméabilité, biodiversité, canopée). 

Dès lors, la Municipalité a souhaité faire concorder le réaménagement de l’ancien Collège du 
Bluard ainsi que de sa cour afin d’offrir un espace modernisé répondant tant aux attentes et 
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besoins des enfants que de la population dans son ensemble. La réflexion sur ces 
aménagements est également un élément de réponse au postulat « Réaménageons notre cour 
d’école » déposé en décembre 2020, ainsi qu’à la motion « Bienvenue au jardin d’été du 
Bluard » déposé en juin 2021. 

2.1 Résumé 

Aménagement de la cour : 

En respect des planifications directrices, des interventions au Conseil communal et suite au 
différentes coordinations entre les services de la Ville de Morges, les principes d’aménagements 
suivants ont été définis, afin de créer un espace extérieur de qualité : 

 ouvrir la cour sur les quais ; 
 adapter l’usage aux besoins du restaurant scolaire/UAPE ; 
 adapter l’aménagement à l’organisation de manifestations (Caf’Conc et autres) ; 
 proposer du mobilier urbain ludique ; 
 perméabiliser les revêtements de surface ; 
 augmenter la végétalisation. 

 
Aménagement intérieur restaurant scolaire/UAPE : 

Pour permettre l’aménagement d’un restaurant scolaire au rez et de pérenniser l’UAPE 
au 1er étage du bâtiment, d’indispensables travaux d’aménagements et de mise en conformité 
sont nécessaires, notamment : 

 le déménagement de certaines installations techniques du Collège des Jardins ;  
 les travaux d’aménagement du restaurant scolaire ;  
 la remise aux normes incendies (AEAI) ;  
 la mise aux normes des locaux sanitaires ; 
 la mise en conformité aux normes de santé, sécurité et salubrité, ainsi que des accès pour 

les personnes à mobilité réduite (PMR) ;  
 le rafraîchissement général des locaux intérieurs qui sont d’un autre temps. 

2.2 Historique 

Le bâtiment du Bluard a été construit en 1848, sur l’emplacement de l’ancien hôpital. Des 
travaux de réfection ont été réalisés en 1951-1952. Divers autres travaux ont été effectués 
entre 1971 et 1983 allant de la réfection des classes à la modernisation de la chaufferie ou au 
remplacement des vitrages. Depuis cette date, des travaux d’entretien courants ont été réalisés, 
et quelques jeux avaient été aménagés dans la cour d’école, mais aucune transformation, ni 
rénovation d’ampleur ne sont à signaler. 
 
Le bâtiment N° 328 situé sur la parcelle 8 est recensé en note 2 au patrimoine architectural du 
Canton de Vaud. Quant à la cour, celle-ci est recensée comme « jardin historique » à l’ICOMOS 
(International Council on Monuments and Sites - ICOMOS). 
 
Depuis la rentrée 2022, les salles du rez-de-chaussée sont utilisées par une antenne de l’UAPE 
Jacques-Dubochet après que quelques travaux d’aménagement et de mises aux normes ont été 
réalisés. 

L’assainissement énergétique de ce bâtiment est inclus dans le plan directeur des bâtiments 
communaux. Le budget nécessaire est prévu dans le cadre du préavis crédit-cadre pour 
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l’assainissement des bâtiments communaux en cours d’élaboration, raison pour laquelle aucun 
assainissement énergétique n’est prévu dans le cadre du présent préavis. Les travaux 
nécessaires sont complémentaires et pourront être réalisés sans impact conséquent sur 
l’accueil des enfants. 

2.3 État des lieux de la restauration scolaire 

Les restaurants scolaires sont des structures qui accueillent des élèves de la 1re à la 11e année 
scolaire, à midi les lundis, mardis, jeudis et vendredis en période scolaire. Ils viennent compléter 
l’offre d’accueil de jour parascolaire. Les élèves de la 1re à la 6e sont encadrés par des moniteurs 
et monitrices qui vont les chercher à l’école à midi et les ramènent à 14 h. Les élèves de la 7e à 
la 11e viennent manger en autonomie. Depuis la rentrée 2018, un accueil libre est proposé aux 
élèves de 7e et 8e entre la fin du repas et la reprise des cours. 

Les restaurants scolaires sont répartis sur le territoire communal et fonctionnent par 
regroupement de collèges. Il existe actuellement cinq sites : Beausobre, la patinoire, les Jardins, 
Jacques-Dubochet et la Maison de maître de la Gracieuse.  

Depuis la rentrée scolaire 2022, il y a une petite liste d’attente pour certains jours de la semaine 
dans quelques restaurants scolaires. 

 

                                                           
1 La capacité maximale dépend à la fois de la taille des locaux et du nombre de monitrices (pour les 1-6e) 
2 Chaque élève peut venir entre un et quatre jours par semaine 
3 Il est plus difficile de remplir complètement un restaurant scolaire qui dessert plusieurs bâtiments scolaires. Par 
exemple, s’il y a trois bâtiments, il faut au minimum trois moniteurs ou monitrices pour aller chercher les élèves à 
l’école. Dans ce cas, la capacité sera de quarante-deux places, même s’il n’y a que quelques enfants par école. 
C’est le cas pour les restaurants scolaires de Beausobre et des Jardins, d’où une fréquentation plus basse. Mais 
cette contrainte du nombre de moniteurs ou monitrices rend impossible l’adaptation à la baisse la capacité 
d’accueil. 

Restaurant 
scolaire 

Bâtiments 
scolaires 
desservis 

Nombre 
de classes 

Public-
cible 

Capacité 
maximale1 

Nombre 
d’élèves 
incrit·es2 

Moyenne 
du nombre 
d’élèves 
inscrit·es 
par jour 3 

Beausobre Gracieuse 
Pré-Maudry 
Chanel 
Beausobre 

11 
4 
15 
39 

1-11e 300 379 244 

Patinoire Vogéaz 
Petit-Dezaley 
Burtignière 

3 
11 
12 

1-8e  120 165 117 

Jardins J.-Dubochet 
Square 
Charpentiers 

4 
4 
3 

1-6e  56 68 48 

J. Dubochet J.-Dubochet 8 1-6e  56 66 54 

Maison de 
maître 

Classes COES 3 1-6e  14 17 14 

Total  114 1-11e  546 694 477 
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Le restaurant scolaire Jacques-Dubochet devait initialement remplacer celui des Jardins. Or, le 
nombre d’inscriptions dépassant la capacité d’accueil, il a été nécessaire de maintenir le 
restaurant scolaire des Jardins ouvert.  

2.4 État des lieux de la cour  

La Cour du Bluard est un espace clos avec des ouvertures vers l’extérieur peu lisibles. Le sol est 
presque en totalité imperméable et stérile, entre les pavés et l’enrobé, mais la cour est bien 
ombragée par sept arbres. La structure de jeu existante ne répond plus aux normes en vigueur. 
Un grand couvert et un petit local de stockage existent. Un conteneur est installé dans la cour 
pour le Caf’Conc. Un rack à vélo double hauteur offre une trentaine de places. 

Actuellement, la Cour du Bluard est utilisée et/ou entretenue par différents services et offices 
de la Ville : enfance, cohésion sociale, culture, bâtiments, sports, propreté urbaine et parcs et 
promenades. Des ateliers interservices ont été organisés afin de récolter les besoins. 

Suite aux différentes coordinations, il est ressorti que la Cour du Bluard est utilisée par différents 
publics-cible : les enfants fréquentant l’UAPE et le futur restaurant scolaire, diverses 
manifestations (Caf’Conc, HandiChallenge, patinoire) et la population.  

2.5 Contexte 

Pour le réaménagement de la cour, cette demande de crédit s’appuie sur une estimation des 
coûts à +/-25 %, réalisée par un mandataire spécialisé (aménagements extérieurs). 

En ce qui concerne le budget des travaux intérieurs, celui s’appuie sur des offres d’entreprises, 
ce qui permet de présenter un devis à +/- 10 %. 

  

Figure 1 Bluard plan de cadastre orthophoto 
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3 ASPECTS TECHNIQUES 

3.1 Fonctionnement du restaurant scolaire et de l’unité d’accueil pour écoliers 

Actuellement, les repas sont livrés en liaison chaude, tant au Bluard qu’aux Jardins. Cela 
nécessite une cuisinette (frigo, thermoports, plan de travail, lave-vaisselle) dans chaque lieu. 
Regrouper ces deux entités limitera les besoins à une seule cuisine (celle des Jardins sera 
déménagée au Bluard), permettant ainsi une rationalisation de l’énergie et du matériel. Au 
même titre, cela ne fera qu’un seul lieu de livraison pour le restaurateur, diminuant ainsi les 
kilomètres parcourus. 

Il en est de même pour l’intendance (servir les repas, vaisselles, etc.) et les nettoyages. Tout 
regrouper sur le même site permettra des économies tant en termes de produits et de matériel 
qu’une entraide mutuelle entre les différents acteurs. 

Avantages du déménagement : 

 mutualisation des ressources humaines ; 

 rationalisation des locaux et du matériel ; 

 diminution du nombre de sites à livrer en repas ; 

 occupation du Collège du Bluard qui était un bâtiment communal vide. 

 
3.2 Aménagement du restaurant scolaire et de l’unité d’accueil pour écoliers 

Le projet prévoit le déplacement de l’UAPE actuel de vingt-quatre places du rez-de-chaussée 
au 1er étage du bâtiment, les aménagements permettront d’augmenter la capacité d’accueil à 
trente-six places dans le futur.  
Au 1er étage, occupé par l’UAPE, se trouveront : 

 deux salles permettant d’accueillir vingt-quatre à trente-six enfants ; 

 une salle servant à la fois de bureau et de salle de réunion. 

Au rez-de-chaussée, occupé par le restaurant scolaire, se trouveront : 

 deux salles/réfectoires permettant d’accueillir un total de septante enfants ; 

 la cuisine ; 

 les blocs sanitaires (pour élèves, adultes, personnes en situation de handicap). 

Les normes de l’établissement intercommunal pour l’accueil collectif parascolaire primaire 
(EIAP) précisent que pour une UAPE de vingt-quatre places, il faut deux toilettes et deux 
robinets. Pour trente-six places, il faut quatre toilettes et quatre robinets. Mais cette dernière 
norme sera adaptée en 2023 pour passer à trois toilettes et trois robinets. 

Le bloc sanitaire devra donc comprendre : 

 trois toilettes et trois robinets pour l’UAPE ; 

 quatre toilettes et quatre robinets pour le restaurant scolaire ; 

 une toilette pour PMR qui servira également de toilette pour les adultes. 
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Le regroupement de ces deux entités parascolaires nécessite les travaux suivants : 

 déménagement et adaptation de la laverie utilisée au Collège des Jardins dans 

l’ancienne salle des maîtres et pose d’un nouveau revêtement de sol ; 

 transformation complète des blocs sanitaires qui sont d’un autre temps et ne 

correspondent plus aux besoins actuels ; 

 remplacement/réfection des revêtements de sol ; 

 rafraîchissement des peintures ; 

 installation de panneaux acoustiques au plafond de certaines salles. 

3.3 Travaux de mise en conformité (AEAI, PMR, santé-sécurité-salubrité) 

Cet ancien collège n’ayant pas eu des grosses transformations/travaux depuis de nombreuses 
années, plusieurs éléments du bâtiment ne correspondent plus aux normes actuelles. Les 
travaux suivants sont donc nécessaires pour permettre l’exploitation de ce lieu : 

 mise en conformité des prescriptions de protection incendie AEAI (Association des 

établissements cantonaux d’assurance incendie), notamment portes anti-feu, 

éclairages de sécurité, signalisation des voies d’évacuations, etc… ; 

 mise en conformité BPA/SIA 358 (garde-corps et protection contre les chutes), 

notamment garde-corps et film de sécurité aux fenêtres ; 

 mise en conformité de l’installation électrique ; 

 mise en conformité pour les personnes à mobilité réduite (SIA 500), notamment par la 

pose d’un lift d’accès au 1er étage et à la création d’un WC adapté. 

Figure 2 Plan de projet rez supérieur 
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3.4 Aménagement extérieur 

Le projet propose l’aménagement d’un grand espace libre perméable et ouvert au sud par un 
grand portail, permettant de répondre aux enjeux de sécurité des enfants et d’offrir plus 
d’accessibilité de visibilité et d’attractivité pour la population depuis le quai 
Jean-Louis-Lochmann. 

L’espace libre permet de répondre aux besoins des manifestations qui ont lieu sur le site et de 
laisser un espace récréatif. Le long du mur est, une plateforme polyvalente en bois à l’ombre 
des arbres offre divers usages à différents publics (mobilier, bancs, tables, jeux, etc.). Une 
végétation basse s’intègre sur le mur ouest et aux pieds des arbres. Quelques percées de côté 
dans cette végétation créent des espaces d’expression libre pour les enfants et la population.  

Une structure de jeu à destination des grands enfants est installée au nord du périmètre afin de 
préserver un espace libre côté lac pour les manifestations. Enfin, le couvert est maintenu mais 
une partie sera destinée à être fermée afin d’augmenter la surface de stockage à destination 
des manifestations. Le dimensionnement final du stationnement vélo sera déterminé dans la 
phase d’avant-projet, en conformité avec les normes VSS. Le projet de zone 30 étendu de la rue 
Louis-de-Savoie permet une traversée sécurisée à proximité de l’ouverture sur la  
Cour du Bluard.  

 

Figure 3 Avant-Projet aménagement de la cour 
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4 PLANNING GÉNÉRAL 

Ce planning est sous réserve du bon déroulement de la procédure de demande de crédit et de 
l’obtention du permis de construire. Il est prévu que la majeure partie des travaux se déroule 
durant les vacances d’été 2023, le bâtiment étant exploité le reste de l’année. 
 

Janvier-avril 2023 Procédure de demande d’autorisation (enquête publique) 
Décembre 2022-mars 2023 Phase de validation du Conseil communal 

Début mai 2023 Adjudication des travaux 
Mai-août 2023 Exécution de l’ouvrage 

21 août 2023 Fin des travaux / rentrée scolaire 
 

Figure 4 Avant-Projet 3D aménagement de la cour, orientation manifestation 
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5 ASPECTS FINANCIERS 

5.1 Coûts et recettes du projet 

 

Il est à noter que les prestations de direction générale du projet d’aménagement intérieur 
(SIA 102 phases 3.33 à 5.53) seront assurées par l’Office des bâtiments. Ces prestations 
représentent environ 300 heures de travail. 

Le plan des investissements prévoit un montant de CHF 250'000.00 afin d’aménager et mettre 
en conformité le bâtiment pour une dépense en 2023.  

5.2 Fonds Linette Warnery 

Le fonds Linette Warnery pour aide aux handicapés est constitué d’un fonds communal doté du 
produit de la vente des bijoux et des fourrures de feue Mme Léonie-Clarisse-Berthe, dite Linette 
Warnery, légué à la Ville de Morges, cela pour respecter la volonté de la testatrice.  

Le but de ce fonds et de son revenu est de venir en aide à des personnes handicapées de tous 
âges domiciliées à Morges. Le règlement de ce fonds précise également que « Est réservée pour 
le futur la possibilité d’utiliser le cas échéant tout ou partie du capital pour une ou des réalisations 
en faveur des handicapés ». 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité souhaite utiliser ce fonds pour les travaux de mise en 
conformité pour les personnes à mobilité réduite prévus dans ce préavis, notamment : 

 lift d’accès pour PMR du rez au 1er étage pour un montant de CHF 29'000.00 ; 
 réalisation d’un WC adapté au PMR pour un montant de CHF 44'000.00. 

 

Travaux :  Prix total HT

Aménagement extérieur

Aménagement de la cour du Bluard comprenant: 

- démolitions (dégrapage de l’enrobé, dépose pavés et 

équipements, découpage du mur au Sud, etc.) 

- aménagements paysagers (pose d’un revêtement perméable, 

deck en bois, etc.)

- nouvelles plantations

- mobilier (tables, jeux, etc.)

- autres équipements (local de stockage, portail, etc.)

- installations de chantier, divers et imprévus.

Estimation des coûts à 

+/- 25 %
195 000.00 CHF

Aménagement extérieur

Honoraires pour les phases 51 à 53 sur base de l'offre du 

mandataire: exécution et mise en service

19 000.00 CHF

Sous-total Aménagement extérieur 214 000.00 CHF

Aménagement intérieur

- aménagement du Restaurant scolaire et de l'unité d'accueil 

pour écoliers

- Rénovation des locaux sanitaires

- mise en conformité AEAI, PMR, Santé-sécurité et salubrité

Devis à +/- 10 % 224 000.00 CHF

Aménagement intérieur

Divers et imprévus + arrondis
21 000.00 CHF

Sous-total Aménagement intérieur 245 000.00 CHF

Total HT 459 000.00 CHF

TVA 35 343.00 CHF

Total  TTC Arrondi 495 000.00 CHF

https://www.morges.ch/media/document/1/n00110-reglement-sur-le-fonds-linette-warnery-pour-aide-aux-handicaptes-29-01-1985.pdf
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Le montant total pris sur ce fonds sera de CHF 73'000.00. Le solde du fonds était de 
CHF 548'245.80 au 31 décembre 2021. 

5.3 Incidences sur le budget de fonctionnement 

Le fonctionnement du restaurant scolaire sera identique à son fonctionnement actuel au Collège 
des Jardins. Le déménagement n’entraînera pas de charges supplémentaires.  

Si l’UAPE doit augmenter sa capacité d’accueil à trente-six places, cela se fera avec l’accord et le 
soutien financier du réseau AJEMA. 

5.4 Incidences sur le budget d’investissement 

La dépense sera financée par la trésorerie générale et sera imputée par le compte 
d’investissement N° 3495.35169.5030.00 - CHF 495'000.00. Ce préavis correspond au 
N° 503.99.43 dans le plan des investissements. 

5.5 Tableau financier 

2026

et suivantes

Dépenses  495 000.00  495 000.00 

Subventions, participations ou autres                      -   

Utilisation fonds    73 000.00    73 000.00 

Total investissements  422 000.00                      -    422 000.00                      -                        -                        -   

Durée d'amortissements 15

Année début de l'amortissement 2023

Année bouclement du préavis 2023

Taux d'intérêt au 31 décembre 2021 0.20 %

2026

et suivantes

Charge d’ intérêts                      -             528.00           528.00           528.00           528.00 

Charge d’amortissement                      -      28 133.33    28 133.33    28 133.33    28 133.33 

Autres charges Chapitre

Recettes Chapitre

Total fonctionnement                      -      28 661.33    28 661.33    28 661.33    28 661.33 

2022 2023 2024 2025

BUDGET D’INVESTISSEMENTS

BUDGET DE FONCTIONNEMENT

Montant en CHF (TTC) Total 2022 2023 2024 2025
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6 ASPECTS DU DEVELOPPEMENT DURABLE 

Le réaménagement de la Cour du Bluard permettra notamment une première mise en œuvre 
de la stratégie d’arborisation en améliorant la condition de vie des arbres, en intégrant de la 
végétation et en perméabilisant les sols. Il contribue de ce fait à favoriser la biodiversité et à 
réduire l’effet d’îlot de chaleur. 
 

7 CONCLUSION 

Le regroupement des structures parascolaires en un lieu unique permettra d’obtenir une offre 
consolidée dans ce bâtiment pour l’accueil des enfants et des jeunes tout en optimisant les 
ressources à disposition. Le bâtiment du Bluard jouissant d’une excellente localisation avec, en 
plus, une cour sécurisée et réaménagée permettra au personnel communal de disposer d’un 
outil de travail de qualité dans un bâtiment historique cher à la population morgienne. 

La remise aux normes du bâtiment et les travaux de réfection intérieure permettront de 
remettre le bâtiment dans un état fonctionnel adapté aux activités parascolaires tout en gardant 
son âme d’ancien collège ayant vu un nombre très important de générations y faire ses 
premières classes.  

La Cour du Bluard réaménagée sera un espace public intergénérationnel, sécurisé pour les 
enfants, offrant un espace de délassement ouvert à toutes et tous et permettant l’organisation 
de manifestations. Le réaménagement proposé améliorera également la connexion aux quais. 

Vu ce qui précède, nous vous prions, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs, de bien 
vouloir voter les conclusions suivantes : 

LE CONSEIL COMMUNAL DE MORGES 

 vu le préavis de la Municipalité, 
 après avoir pris connaissance du rapport de la commission chargée de l'étude de cet objet, 
 considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. d’accorder à la Municipalité un crédit de CHF 495'000.00 pour l’aménagement d’un restaurant 
scolaire et le réaménagement de la cour de l’ancien Collège du Bluard ; 

2. de dire qu'un montant de CHF 73'000.00 sera prélevé en 2023 du fonds N° 9233.0004 « Fonds 
Linette Warnery pour aide aux handicapés » ; 

3. de dire que le solde de CHF 422'000.00 sera amorti en règle générale en 15 ans à raison de 
CHF 28'133.00 par année, à porter en compte dès le début d’utilisation de l'immobilisation. 

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 28 novembre 2022. 

 

au nom de la Municipalité 
la syndique  le secrétaire 
 
 
 
Mélanie Wyss  Giancarlo Stella 


